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Vu l’article 85, paragraphe 1, points 1 et 2, ainsi que paragraphe 5, du code MBO, il est décrété:
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Limite du champ d’application
Le décret s’applique aux installations de chauffage, aux pompes à chaleur et aux centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance uniquement si ces installations servent au chauffage de locaux ou à la production d’eau chaude ou s’il s’agit de cuisinières à gaz. Le décret ne s’applique pas aux piles à combustible et à leurs installations d’évacuation des gaz de processus.
Définitions
(1) On entend par puissance nominale:
1. la puissance maximale indiquée sur la plaque signalétique de l’installation de chauffage, et la puissance totale pour les centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance;
2. la puissance utile maximale réglée de manière fixe dans les limites de la plage de puissance indiquée sur la plaque signalétique et indiquée sur une plaque supplémentaire de l’installation de chauffage; ou
3. dans le cas des installations de chauffage sans plaque signalétique, la puissance calculée à partir du débit de combustible avec un rendement de 80 %.
(2) Les installations de chauffage indépendantes de l’air ambiant sont des installations dont l’air de combustion est amené uniquement et directement de l’extérieur par des conduites ou des cheminées, et qui ne dégagent pas de gaz dans des quantités dangereuses dans le local où elles sont installées. D’autres installations de chauffage sont dépendantes de l’air ambiant.
Alimentation des installations de chauffage en air de combustion
(3) Pour les installations de chauffage dépendantes de l’air ambiant, un approvisionnement suffisant en air de combustion venant de l’extérieur est nécessaire.

(4) Pour les installations de chauffage dépendantes de l’air ambiant dont la puissance nominale ne dépasse pas 50 kW au total, l’alimentation en air de combustion est suffisante lorsque chaque local d’installation dispose d’une ouverture menant vers l’extérieur avec une section transversale libre de 150 cm² au moins, ou de deux ouvertures de 75 cm² chacune, ou bien de conduites menant vers l’extérieur avec des sections transversales équivalentes du point de vue de la technique des flux.
(5) 1Pour les installations de chauffage dépendantes de l’air ambiant dont la puissance nominale totale est supérieure à 50 kW, l’alimentation en air de combustion est suffisante lorsque chaque local d’installation dispose d’une ouverture ou conduite menant vers l’extérieur. 2La section transversale de l’ouverture doit être de 150 cm² au moins, avec un supplément de 2 cm² pour chaque kilowatt au-delà de 50 kW. 3Les conduites doivent être dimensionnées de manière équivalente du point de vue de la technique des flux. 4La section transversale requise peut être répartie sur deux ouvertures ou conduites au maximum.
(6) 1Les ouvertures et les conduites d’air de combustion ne doivent pas être fermées ou obstruées, dans la mesure où il n’est pas garanti, au moyen de dispositifs de sécurité spéciaux, que les installations de chauffage peuvent fonctionner uniquement si ces fermetures sont ouvertes. 2La section transversale requise ne doit pas être réduite par le système de fermeture ou par la présence d’une grille.
(7) 1Indépendamment des paragraphes 2 et 3, une alimentation suffisante en air de combustion peut être prouvée par d’autres moyens pour les installations de chauffage dépendantes de l’air ambiant; tel est le cas lorsqu’un débit de 1,6 m3/h par kW est disponible.
(8) 1Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux cuisinières à gaz. 2Les paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux cheminées ouvertes.
Mise en place des installations de chauffage, conduites de gaz
(9) Les installations de chauffage ne doivent pas être mises en place dans les endroits suivants:
1. dans les cages d’escalier de secours, dans les locaux entre les cages d’escalier de secours et les sorties débouchant à l’air libre et dans les couloirs de secours, 
2. dans les garages, à l’exception des installations de chauffage indépendantes de l’air ambiant dont la température de la surface ne dépasse pas 300 °C à la puissance nominale.
(10) 1La sécurité de fonctionnement des installations de chauffage dépendantes de l’air ambiant ne doit pas être menacée par le fonctionnement d’installations qui aspirent l’air ambiant, telles que les installations de ventilation ou de chauffage à air chaud, les hottes aspirantes et les sèche-linge à évacuation d’air. 2Ces conditions sont considérées comme respectées lorsque:

1. le fonctionnement simultané de l’installation de chauffage et de l’installation d’aspiration d’air est empêché par des dispositifs de sécurité,
2. l’évacuation des gaz est contrôlée par des dispositifs de sécurité spéciaux,
3. les gaz dégagés par l’installation de chauffage sont évacués par le biais de l’installation d’aspiration d’air, ou
4. les techniques d’installation employées permettent de garantir que, pendant le fonctionnement de l’installation de chauffage, aucune dépression dangereuse ne peut survenir.
(11) 1Les installations de chauffage à combustibles gazeux sans contrôle de la flamme peuvent être mises en place dans des locaux uniquement si, au moyen de systèmes de ventilation mécaniques, le renouvellement de l’air est assuré selon une fréquence de cinq fois par heure pendant le fonctionnement de l’installation de chauffage. 2Pour les cuisinières à gaz, un flux de volume d’air extérieur de 100 m3/h est suffisant.
(12) Les installations de chauffage à combustibles gazeux équipées d’un coupe-circuit peuvent être installées, sans préjudice des dispositions de l’article 3, dans des locaux:
1. présentant un volume d’au moins 1 m³ par kW de puissance nominale de ces installations de chauffage, dans la mesure où elles peuvent fonctionner de manière simultanée,
2. dans lesquels une ventilation est assurée par le biais d’ouvertures placées en bas et en haut, ayant une section transversale minimale de 75 cm² respectivement, et donnant sur l’extérieur, ou
3. dans lesquels un volume combiné correspondant aux valeurs du point 1 est respecté par d’autres mesures, comme par exemple la présence d’ouvertures en bas et en haut dans le même mur, ayant une section transversale minimale de 150 cm² respectivement et donnant sur les locaux directement limitrophes.
(13) 1Les conduites de gaz présentes dans les locaux doivent être conçues, disposées ou équipées de dispositifs de manière à ce qu’aucun mélange gaz/air dangereux ne puisse se produire en cas de contrainte thermique extérieure allant jusqu’à 650 °C sur une durée de 30 minutes. 2Toutes les arrivées de gaz doivent être équipées d’un dispositif qui bloque automatiquement le passage du combustible en cas d’incendie. 3La phrase 2 ne s’applique pas si les conduites de gaz respectent les exigences de la phrase 1 par le biais d’un équipement composé d’autres dispositifs automatiques.
(14) Les installations de chauffage au gaz liquéfié (propane, butane et leurs mélanges) peuvent être mises en place dans des locaux dont le sol se trouve en tous points à plus d’un mètre en dessous de la surface du terrain, uniquement si:

1. les installations de chauffage disposent d’un contrôle de flamme, et
2. s’il est garanti que, même si l’installation de chauffage est éteinte, le gaz liquéfié ne peut s’échapper dans des quantités dangereuses hors des conduites de combustible se trouvant dans le local d’installation, ou qu’il est évacué en toute sécurité par le biais d’un système de ventilation mécanique.
(15) 1Les installations de chauffage doivent être éloignées des éléments de construction composés de matériaux inflammables ou être munies d’un revêtement, de façon à ce que la température ne puisse pas s’élever au-dessus de 85 °C sur ces installations à puissance nominale. 2On considère que cette exigence est respectée lorsque les distances indiquées par le fabricant sont respectées ou, en l’absence d’une telle indication, une distance minimale de 40 cm est respectée.
(16) 1Devant les ouvertures de chauffage des installations de chauffage à combustibles solides, les sols composés de matériaux inflammables doivent être protégés par un revêtement composé de matériaux ininflammables. 2Le revêtement doit s’étendre au-delà de l’ouverture de chauffage vers l’avant sur 50 cm au moins et sur les côtés sur 30 cm au moins.
(17) 1Les éléments de construction composés de matériaux inflammables doivent être éloignés des ouvertures de foyer des cheminées ouvertes d’au moins 80 cm vers le haut et sur les côtés. 2En cas d’installation d’une protection ventilée contre le rayonnement des deux côtés, une distance de 40 cm est suffisante.
Locaux d’installation des installations de chauffage
(18) 1Les installations de chauffage dont la puissance nominale est supérieure à 100 kW au total et qui doivent fonctionner de manière simultanée ne peuvent être mises en place dans un local que si ce local:
1. n’a pas d’autre but d’utilisation, à l’exception de l’installation de pompes à chaleur, de centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance et de moteurs thermiques fixes, ainsi que les installations associées et destinées au stockage des combustibles,
2. ne possède pas d’ouvertures donnant vers d’autres locaux, à l’exception des ouvertures de portes,
3. possède des portes hermétiques et à fermeture automatique, et
4. peut être ventilé.
2Toutefois, les installations de chauffage à combustibles solides ne peuvent être mises en place dans un local conforme à la phrase 1 que si leur puissance nominale ne dépasse pas 50 kW au total.
(19) 1Les installations de chauffage à combustibles gazeux dont la puissance nominale est supérieure à 100 kW, qui fonctionnent sous surpression et dont les gaz sont évacués avec une surpression, doivent être installées, à l’intérieur de bâtiments, dans des locaux ayant deux ouvertures placées en bas et en haut, donnant directement sur l’extérieur et présentant une section transversale minimale de 150 cm2, avec un supplément de 1 cm2 pour chaque kW au-delà de 100 kW. 2Cela n’est pas applicable lorsque ces installations de chauffage sont construites de telle sorte qu’il ne peut y avoir de dégagement de gaz en quantité dangereuse.
(20) 1Le brûleur et les dispositifs d’alimentation en combustible des installations de chauffage à combustibles liquides et gazeux dont la puissance nominale totale est supérieure à 100 kW doivent pouvoir être désactivés à tout moment au moyen d’un interrupteur situé à l’extérieur du local d’installation (interrupteur d’arrêt d’urgence). 2Une plaque portant la mention «INTERRUPTEUR D’ARRÊT D’URGENCE – CHAUFFAGE» doit être placée à côté de l’interrupteur d’arrêt d’urgence.
(21) Si du fioul est stocké dans le local d’installation conforme au paragraphe 1, ou si le local de stockage du fioul est uniquement accessible à partir de ce local d’installation, l’arrivée de fioul doit pouvoir être interrompue depuis l’emplacement de l’interrupteur d’arrêt d’urgence mentionné au paragraphe 3, au moyen d’un dispositif de blocage identifié de manière correspondante.
(22) Indépendamment du paragraphe 1, les installations de chauffage peuvent également être mises en place dans d’autres locaux, si l’utilisation de ces locaux l’exige et si les installations de chauffage peuvent y fonctionner en toute sécurité.
Chaufferies
(23) 1Les installations de chauffage à combustibles solides dont la puissance nominale est supérieure à 50 kW au total et qui doivent fonctionner de manière simultanée ne peuvent être mises en place que dans des locaux spécifiques (locaux de chauffage). 2L’article 5, paragraphes 3 et 4, s’applique par analogie. 3Les locaux de chauffage:
1. ne doivent pas avoir d’autre but d’utilisation, à l’exception de la mise en place d’installations de chauffage à combustibles liquides et gazeux, de pompes à chaleur, de centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance et de moteurs thermiques fixes, ainsi que les installations associées et destinées au stockage des combustibles, et
2. doivent n’avoir aucune liaison directe avec les locaux d’habitation, 
à l’exception de ceux réservés au personnel de service, ni avec les cages d’escalier de secours, les espaces situés entre les cages d’escalier de secours et la sortie vers l’extérieur, les sas de sécurité et les espaces situés devant les ascenseurs de sapeurs-pompiers.
4Si des installations de chauffage à combustibles liquides et gazeux sont mises en place dans des locaux de chauffage, l’article 5, paragraphe 3, s’applique par analogie.
(24) Les locaux de chauffage doivent:
1. présenter au moins un volume de 8 m3 et une hauteur libre de 2 m,
2. disposer d’une sortie donnant sur l’extérieur ou sur un couloir respectant les exigences applicables aux couloirs de secours, et
3. disposer de portes qui s’ouvrent dans le sens de la sortie.
(25) 1Les murs, à l’exception des murs extérieurs non porteurs, et les piliers 
des locaux de chauffage, ainsi que les planchers et les plafonds de ces locaux, doivent être résistants au feu. 2Les ouvertures dans les planchers, les plafonds et les murs doivent être au moins ignifuges et posséder des systèmes de fermeture automatiques, dans la mesure où elles ne donnent pas directement sur l’extérieur. 3Les phrases 1 et 2 ne s’appliquent pas aux murs de séparation entre les locaux de chauffage et entre les locaux associés au fonctionnement des installations de chauffage, à condition que ces locaux respectent les exigences des phrases 1 
et 2.
(26) 1À des fins de ventilation des locaux, les locaux de chauffage doivent disposer respectivement d’une ouverture en haut et en bas donnant sur l’extérieur, comportant chacune une section transversale de 150 cm² au moins, ou bien de conduites donnant sur l’extérieur comportant des sections transversales équivalentes du point de vue de la technique des flux. L’article 3, paragraphe 5, s’applique par analogie. 3La section transversale d’une ouverture ou d’une conduite peut être proportionnelle à l’alimentation en air de combustion, conformément à l’article 3, paragraphe 4.
(27) 1Les conduites de ventilation pour les locaux de chauffage doivent présenter une durée de résistance au feu de 90 minutes au moins, dans la mesure où elles passent par d’autres locaux, à l’exception des locaux limitrophes associés au fonctionnement des installations de chauffage, qui respectent les exigences conformes au paragraphe 3, phrases 1 et 2. 2Les conduites de ventilation ne doivent pas être reliées à d’autres installations de ventilation et ne doivent pas servir à la ventilation d’autres locaux.
(28) Les conduites de ventilation qui servent à la ventilation d’autres locaux doivent, dans la mesure où elles passent par des locaux de chauffage, présenter une durée de résistance au feu de 90 minutes au moins ou disposer de systèmes de fermeture automatiques dont la durée de résistance au feu est de 90 minutes au moins, et ne pas être munies d’ouvertures.
Installations d’évacuation des gaz
(29) Les installations d’évacuation des gaz doivent être dimensionnées, du point de vue de leur section transversale libre et de leur hauteur, ainsi que, si nécessaire, de leur résistance au passage de la chaleur et de la composition de leur surface interne, de façon à ce que les gaz dégagés dans toutes les situations de fonctionnement conformes soient évacués vers l’extérieur et qu’aucune surpression dangereuse par rapport aux locaux ne puisse survenir.
(30) 1Les gaz dégagés par les installations de chauffage à combustibles solides doivent être évacués par le biais de cheminées; les gaz dégagés par les installations de chauffage à combustibles liquides ou gazeux peuvent également être évacués par des conduites d’évacuation des gaz. 2L’article 41, paragraphe 4, du code MBO reste inchangé.
(31) 1Indépendamment du paragraphe 2, phrase 1, les installations de chauffage 
à combustibles gazeux sont autorisées sans installation d’évacuation des gaz, s’il est garanti, au moyen d’un renouvellement de l’air sécurisé dans le local de l’installation, qu’aucun danger ou nuisance intolérable ne peut survenir. 2Ces conditions sont notamment considérées comme respectées lorsque:
1. au moyen de systèmes de ventilation mécanique, un flux de volume d’air de 30 m³/h par kW de puissance nominale au moins est évacué vers l’extérieur hors du local de l’installation pendant le fonctionnement de l’installation de chauffage, ou
2. des dispositifs de sécurité spéciaux permettent d’empêcher la concentration en monoxyde de carbone de dépasser une valeur de 30 ppm dans les locaux d’installation;
3. dans le cas des cuisinières à gaz, si elles peuvent fonctionner de manière simultanée, avec une puissance nominale qui ne dépasse pas 11 kW, le local où se trouve l’installation présente un volume supérieur à 15 m³ et possède au moins une porte ou une fenêtre donnant sur l’extérieur, qui peut être ouverte.
(32) Plusieurs installations de chauffage peuvent être raccordées à une cheminée commune, une conduite d’évacuation des gaz commune ou un raccord commun, uniquement si:
1. les dimensions conformes au paragraphe 1 et la conception de l’installation d’évacuation des gaz permettent d’assurer l’évacuation des gaz pour chaque situation de fonctionnement,
2. le passage des gaz dégagés entre les locaux d’installation et une fuite des gaz dégagés par le biais d’autres installations de chauffage sont exclus,
3. l’ensemble de la conduite d’évacuation des gaz se compose de matériaux ininflammables ou la propagation d’un incendie entre les étages est empêchée par des dispositifs de fermeture automatiques ou d’autres mesures, et
4. les exigences de l’article 4, paragraphe 2, sont respectées en commun par toutes les installations de chauffage raccordées.
(33) 1Dans les bâtiments, toute conduite d’évacuation des gaz qui traverse les étages doit être installée dans un conduit séparé. 2Ceci ne s’applique pas: 
1. aux conduites d’évacuation des gaz dans les bâtiments des classes de bâtiments 1 et 2, qui passent par une seule unité d’utilisation,
2. aux conduites d’évacuation des gaz installées simplement dans le local de l’installation de chauffage, et
3. aux conduites d’évacuation des gaz qui présentent une durée de résistance au feu de 90 minutes au moins, et une durée de résistance au feu de 30 minutes au moins dans les bâtiments des classes de bâtiments 1 et 2. 
3Les conduits destinés aux conduites d’évacuation des gaz ne doivent pas avoir d’autre but d’utilisation. 4L’installation de plusieurs conduites d’évacuation des gaz dans un conduit commun est autorisée, si:
4. les conduites d’évacuation des gaz sont composées de matériaux ininflammables,
5. les installations de chauffage correspondantes se trouvent au même étage, ou
6. la propagation d’un incendie entre les étages est empêchée au moyen de systèmes de fermeture automatiques ou d’autres mesures.
5Les conduits doivent être adaptés pour utilisation en tant que conduites d’évacuation des gaz et présenter une durée de résistance au feu de 90 minutes au moins, et une durée de résistance au feu de 30 minutes au moins dans les bâtiments des classes de bâtiments 1 et 2.
(34) 1Les conduites d’évacuation des gaz composées de matériaux normalement inflammables présentes à l’intérieur des bâtiments doivent, dans la mesure où elles ne doivent pas être installées dans des conduits conformément au paragraphe 5, être installées dans des gaines de protection composées de matériaux ininflammables pour la protection contre les contraintes mécaniques externes, ou bien être équipées de dispositifs de protection comparables composés de matériaux ininflammables. 2Ceci ne s’applique pas aux conduites d’évacuation des gaz présentes dans les locaux d’installation des installations de chauffage. 3L’article 8 reste inchangé.
(35) Les cheminées doivent:
1. être résistantes aux feux de suie,
2. dans les bâtiments où elles traversent les étages, présenter une durée de résistance au feu de 90 minutes au moins, ou être installées dans des conduits continus adaptés pour utilisation comme conduits de cheminée et ayant une durée de résistance au feu de 90 minutes,
3. avoir leur fondation directement sur le sol de construction ou être construites sur un sous-sol résistant au feu; un sous-sol composé de matériaux ininflammables suffit pour les cheminées dans les bâtiments des classes de bâtiments 1 à 3, pour les cheminées débutant au-dessus du dernier étage et pour les cheminées accolées aux bâtiments,
4. être continues, et ne doivent notamment pas être interrompues par les planchers, et
5. présenter des ouvertures équipées de trappes de ramonage pour le nettoyage.
(36) À l’intérieur des bâtiments, les cheminées, les conduites d’évacuation des gaz et les raccords qui fonctionnent en surpression doivent:
1. se trouver dans des locaux ventilés en permanence depuis l’extérieur,
2. se trouver dans des locaux conformes à l’article 3, paragraphe 1, point 3,
3. s’ils se trouvent dans des conduits, être ventilés par l’arrière sur toute leur longueur et leur étendue, ou
4. être conçus, selon le type de construction, de manière à ce que les gaz dégagés ne puissent s’échapper dans des quantités dangereuses.
(37) Les raccords ne doivent pas se trouver dans les planchers, les murs ou dans des espaces creux inaccessibles, et ne doivent pas conduire vers d’autres étages ou unités d’utilisation.
(38) 1Les systèmes air/gaz dégagés sont autorisés pour l’évacuation des gaz dégagés uniquement s’ils disposent de conduites continues et séparées pour l’air et les gaz dégagés. 2Seules des installations de chauffage indépendantes de l’air ambiant peuvent être raccordées à ces systèmes, à condition que leur type de construction garantisse qu’elles sont adaptées à ce mode de fonctionnement. 3Par ailleurs, les paragraphes 4 à 9 s’appliquent par analogie aux systèmes air/gaz dégagés.
Distances entre les installations d’évacuation des gaz et les éléments de construction inflammables
(39) Les installations d’évacuation des gaz doivent être éloignées des éléments de construction composés de matériaux inflammables ou être munies d’un revêtement, de façon à ce que, au niveau de ces éléments de construction:
1. la température ne dépasse pas 85 °C à la puissance nominale, et
2. la température ne dépasse pas 100 °C en cas de feu de suie dans la cheminée.
(40) 1Les exigences du paragraphe 1 sont considérées comme respectées notamment lorsque:
1. les distances minimales mentionnées dans les spécifications techniques harmonisées sont respectées,
2. dans le cas des installations d’évacuation des gaz pour des températures de gaz dégagés par les installations de chauffage à la puissance nominale inférieures ou égales à 400 °C, dont la résistance au passage de la chaleur est de 0,12 m²K/W au moins et dont la durée de résistance au feu s’élève au moins à 90 minutes, une distance minimale de 5 cm est respectée; cette distance est également valable pour les conduits dans lesquels sont installées des installations d’évacuation des gaz pour des températures des gaz dégagés des installations de chauffage pouvant atteindre 400 °C à puissance nominale et qui présentent, seuls ou avec les installations d’évacuation des gaz, les caractéristiques susvisées,
3. dans le cas des installations d’évacuation des gaz pour des températures de gaz dégagé par les installations de chauffage à la puissance nominale inférieures ou égales à 400 °C, une distance minimale de 40 cm est respectée, ou
4. les conduites d’évacuation des gaz sont montées dans des conduits résistants au feu et la température des gaz dégagés des installations de chauffage n’excède pas 120 °C à puissance nominale ou, à des températures supérieures des gaz dégagés, une aération par l’arrière dans le conduit est assurée à raison d’au moins 2 cm pour une conduite ronde dans un conduit rectangulaire, sinon de 3 cm.
2Dans le cas de la phrase 1, point 2: 
5. une distance minimale de 2 cm est suffisante par rapport aux poutres en bois et aux éléments de construction de dimensions correspondantes,
6. aucune distance minimale n’est requise par rapport aux éléments de construction de surface plus réduite tels que les garde-pieds et les lattes de toit, dans la mesure où l’évacuation de la chaleur hors de ces éléments de construction n’est pas entravée par l’isolation thermique.
3Indépendamment de la phrase 1, point 3, pour les conduites d’évacuation des gaz pour des températures de gaz dégagés par les installations de chauffage à la puissance nominale inférieures ou égales à 300 °C en dehors des conduits,
7. une distance minimale de 20 cm est suffisante, ou
8. si les conduites d’évacuation des gaz sont entourées de matériaux de construction ininflammables ayant une faible conductivité thermique sur au moins 2 cm d’épaisseur, ou que la température des gaz dégagés par les installations de chauffage à la puissance nominale ne peut s’élever à plus de 160 °C, une distance minimale de 5 cm est suffisante.
4Indépendamment de la phrase 1, point 3, une distance minimale de 10 cm suffit pour les raccords vers les cheminées, si les raccords sont entourés de matériaux de construction ininflammables ayant une faible conductivité thermique sur une épaisseur de 2 cm au moins. 5Les distances minimales s’appliquent en cas d’utilisation d’une aération par l’arrière.
(41) 1Pour les conduites d’évacuation des gaz et les raccords vers les cheminées pour les températures de gaz dégagés par les installations de chauffage à la puissance nominale inférieures ou égales à 400 °C, qui traversent des éléments de construction en matériaux inflammables, les exigences du paragraphe 1 sont notamment considérées comme respectées si ces conduites et ces raccords:
1. sont munis d’une gaine de protection composée de matériaux ininflammables sur une distance minimale de 20 cm, ou
2. sont entourés de matériaux ininflammables ayant une faible conductivité thermique sur une épaisseur de 20 cm au moins.
2Indépendamment de la phrase 1, une valeur de 5 cm est suffisante si la température des gaz dégagés par les installations de chauffage pour les combustibles liquides et gazeux ne peut dépasser 160 °C à la puissance nominale des installations de chauffage.
(42) Si des espaces intermédiaires sont scellés par des passages d’installations d’évacuation des gaz au travers d’éléments de construction en matériaux inflammables, des matériaux ininflammables de faible conductivité thermique doivent être utilisés pour ce faire et les exigences du paragraphe 1 doivent être remplies.
Évacuation des gaz
(43) 1Les embouchures des installations d’évacuation des gaz doivent:
1. dépasser du faîte de 40 cm au moins ou être éloignées de 1 m au moins de la surface du toit; une distance de 40 cm de la surface du toit suffit si seules des installations de chauffage à combustibles liquides ou gazeux indépendantes de l’air ambiant sont raccordées, et que la somme des puissances nominales des installations de chauffage raccordées est inférieure ou égale à 50 kW et que les gaz dégagés sont évacués au moyen de ventilateurs,
2. dépasser de 1 m au moins les constructions situées sur les toits, les éléments de bâtiment, les ouvertures des locaux et les éléments de construction non protégés composés de matériaux inflammables, à l’exception des toitures, dans la mesure où ils se situent à une distance inférieure à 1,5 m des installations d’évacuation des gaz,
3. dans le cas des installations de chauffage à combustibles solides dans les bâtiments dont la toiture ne répond pas du tout aux exigences de l’article 32, paragraphe 1, du code MBO, déboucher au niveau du faîte du toit et dépasser de celui-ci de 80 cm au moins.
2La première phrase, point 2, n’est pas applicable aux conduites d’évacuation des gaz entre elles, dans la mesure où elles relèvent de la même classe de température et où les températures des gaz dégagés des installations de chauffage ne dépassent pas 160 °C à puissance nominale.
(44) Les gaz dégagés par les installations de chauffage à combustibles gazeux indépendantes de l’air ambiant peuvent être évacués vers l’extérieur en passant à travers les murs extérieurs, si:
1. une évacuation des gaz au-dessus des toits est impossible, ou seulement en engageant des dépenses disproportionnées,
2. la puissance nominale de l’installation de chauffage ne dépasse pas 11 kW pour le chauffage et 28 kW pour la production d’eau chaude, et
3. cela n’entraîne pas de dangers ni de nuisances intolérables.
Pompes à chaleur, centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance et moteurs thermiques fixes
(45) Pour l’installation des:
1. pompes à chaleur à sorption avec chauffage,
2. centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance dans les bâtiments, et
3. moteurs thermiques fixes
l’article 3, paragraphes 1 à 6, ainsi que l’article 4, paragraphes 1 à 7, s’appliquent par analogie.
(46) 1Les
1. pompes à chaleur à sorption d’une puissance nominale de chauffage supérieure à 50 kW au total,
2. pompes à chaleur utilisant la chaleur des gaz brûlés par les installations de chauffage d’une puissance nominale supérieure à 50 kW au total,
3. pompes à chaleur de compression avec compresseurs à entraînement électrique d’une puissance d’entraînement supérieure à 50 kW au total,
4. centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance d’une puissance nominale supérieure à 35 kW dans les bâtiments,
5. pompes à chaleur de compression avec moteurs thermiques, et
6. moteurs thermiques fixes
peuvent être installés uniquement dans des locaux qui respectent les exigences de l’article 5. 2Cela est également valable pour les combinaisons d’installations de chauffage et d’installations au sens des points 1 à 4 qui doivent être exploitées conjointement avec une puissance nominale supérieure à 100 kW au total.
(47) 1Les gaz de combustion des centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance et des moteurs thermiques fixes dans les bâtiments doivent être évacués au-dessus des toits par le biais de conduites séparées et hermétiques. 2Plusieurs moteurs thermiques peuvent être raccordés à une conduite commune selon les conditions de l’article 7, paragraphe 4. 3Les conduites doivent être conçues ou disposées à l’extérieur des locaux d’installation des moteurs thermiques selon les conditions de l’article 7, paragraphes 5 et 8, ainsi que de l’article 8.
(48) 1L’entrée des gaz de combustion des centrales thermiques en montage-bloc avec chauffage à distance ou des moteurs thermiques fixes dans les installations d’évacuation des gaz dégagés par les installations de chauffage est autorisée, 
à condition que l’évacuation parfaite des gaz de combustion et, si des installations de chauffage sont raccordées, l’évacuation parfaite des gaz dégagés soient prouvées. 2L’article 7, paragraphe 1, s’applique par analogie.
(49) Les articles 7 à 9 s’appliquent par analogie à l’évacuation des gaz dégagés par les pompes à chaleur à sorption avec chauffage et les pompes à chaleur à gaz brûlés.
Stockage des combustibles dans les locaux de stockage des combustibles
(50) 1Pour chaque bâtiment ou section incendie, le stockage de:
1. plus de 6 500 kg de granulés de bois,
2. autres combustibles solides dans une quantité supérieure à 15 000 kg,
3. fioul et gasoil dans des réservoirs d’une capacité totale supérieure 
à 5 000 litres, ou
4. gaz liquéfié dans des réservoirs d’un poids de remplissage total supérieur 
à 16 kg,
ne peut avoir lieu que dans des locaux spéciaux (locaux de stockage de combustibles), qui ne doivent avoir aucun autre but d’utilisation. 2Le volume de stockage des réservoirs ne doit pas dépasser au total 100 000 litres de fioul ou de gasoil, ou 6 500 litres de gaz liquéfié par local de stockage de combustibles et 30 000 litres de gaz liquéfié par bâtiment ou section incendie.
(51) 1Les murs et les piliers des locaux de stockage de combustibles, ainsi que les planchers ou les plafonds de ces locaux, doivent être résistants au feu. 2Les ouvertures dans les planchers, les plafonds et les murs doivent être au moins ignifuges et posséder des systèmes de fermeture automatiques, dans la mesure où elles ne donnent pas directement sur l’extérieur. 3Aucune conduite ne peut traverser les planchers, les plafonds et les murs des locaux de stockage de combustibles, à l’exception des conduites nécessaires au fonctionnement de ces locaux, ainsi que les conduites de chauffage, d’eau et d’eaux usées. 4Les phrases 1 et 2 ne s’appliquent pas aux murs de séparation entre les locaux de stockage des combustibles et les locaux de chauffage.
(52) Les locaux de stockage de combustibles pour les combustibles liquides doivent:
1. pouvoir être ventilés et permettre l’intervention des pompiers depuis l’extérieur avec des lances à mousse, et
2. être identifiés au niveau de leurs accès par la mention «STOCKAGE DE FIOUL» ou «STOCKAGE DE GASOIL».
(53) Les locaux de stockage de combustibles pour le gaz liquéfié:
1. doivent être équipés d’une ventilation efficace et permanente,
2. ne doivent avoir aucune ouverture sur d’autres locaux, à l’exception des ouvertures des portes, et ne comporter aucun conduit ou canalisation ouvert(e),
3. ne doivent pas se trouver de tous les côtés en dessous de la surface du terrain au niveau de leur sol,
4. ne doivent présenter aucune ouverture dans leur sol,
5. doivent être identifiés au niveau de leurs accès par la mention «STOCKAGE DE GAZ LIQUÉFIÉ», et
6. doivent être équipés uniquement d’installations électriques qui respectent les exigences des dispositions basées sur l’article 34 de la loi sur la sécurité des appareils et des produits pour les installations électriques dans les locaux présentant un risque d’explosion.
(54) 1Les locaux de stockage de combustibles pour les granulés de bois doivent pouvoir être suffisamment aérés avant qu’on y entre. 2Des locaux de stockage de combustibles doivent être pourvus, à leurs accès, de l’inscription «Local de stockage de granulés de bois – Danger de mort dû aux gaz toxiques - Aérer suffisamment avant d’entrer!». 3Le paragraphe 4, point 6, s’applique par analogie. 4En ce qui concerne les locaux de stockage de combustibles existant pour les granulés de bois, les exigences visées à la première et à la deuxième phrases doivent être satisfaites dans les X années
) suivant l’entrée en vigueur du décret.
(55) L’exigence relative à l’aération suffisante d’un local de stockage de combustibles pour granulés de bois avant l’accès est réputée satisfaite si l’air peut être renouvelé 10 fois pendant au moins 60 minutes avant l’accès au local de stockage; des solutions techniques différentes sont autorisées, à condition que l’objectif de protection soit atteint. 
Stockage des combustibles en dehors des locaux de stockage des combustibles
(56) Les combustibles solides et les réservoirs de stockage de gaz et de liquides combustibles ne doivent pas être stockés ou installés dans les cages d’escalier de secours, dans les locaux situés entre les cages d’escalier de secours et les sorties vers l’extérieur, ni dans les couloirs de secours.
(57) Le fioul ou le gasoil peuvent être stockés:
1. dans les logements, jusqu’à 100 litres,
2. dans les locaux hors des logements, jusqu’à 1 000 litres,
3. dans les locaux hors des logements jusqu’à 5 000 litres par bâtiment ou section incendie, si ces locaux peuvent être ventilés et ne possèdent aucune ouverture, à l’exception des ouvertures équipées de portes à fermeture hermétique, donnant sur d’autres locaux,
4. jusqu’à 5 000 litres, dans les locaux à l’intérieur des bâtiments de la classe de bâtiments 1 avec une seule unité d’utilisation au maximum, qui ne sont pas des locaux d’habitation et satisfont aux exigences du point 3.
(58) 1Si des installations de chauffage sont mises en place dans les locaux visés au paragraphe 2, points 2 à 4, elles doivent se trouver en dehors des espaces requis pour recueillir les fuites de combustible. 2Les cuves de fioul et réservoirs de gasoil doivent se trouver à une distance d’au moins 1 m de l’installation de combustion.
3Cette distance peut être réduite de moitié au maximum si une protection ventilée contre le rayonnement est présente des deux côtés. 4Une distance de 0,1 m par rapport à l’installation de chauffage suffit s’il est démontré que la température à la surface de l’installation de chauffage ne dépasse pas 40 °C.
(59) Le gaz liquéfié peut être stocké dans les logements et dans les locaux en dehors des logements, respectivement dans un réservoir dont le poids de remplissage ne dépasse pas 16 kg, si le sol se trouve au-dessus de la surface du terrain de tous les côtés et ne possède pas d’ouvertures en dehors des écoulements équipés d’une fermeture pour les liquides.
(60) Pour le stockage de granulés de bois, l’article 11, paragraphes 5 et 6, s’applique mutatis mutandis.
Installations fonctionnant au gaz liquéfié et chaudières à vapeur
(61) 1Pour les installations fonctionnant au gaz liquéfié et les chaudières à vapeur, qui ne servent ni à une utilisation industrielle, ni à une exploitation économique, ou qui ne peuvent mettre en danger aucun employé, les exigences matérielles et les dispositions relatives aux inspections initiales avant la mise en service et aux inspections périodiques des prescriptions publiées en vertu de l’article 14 de la loi sur la sécurité des appareils et des produits s’appliquent par analogie. 2Ceci ne concerne pas les installations fonctionnant au gaz liquéfié et les chaudières à vapeur citées dans lesdites prescriptions comme des installations auxquelles ces prescriptions ne s’appliquent pas. 3L’évaluation technique de sécurité des installations servant au calcul des intervalles d’inspection n’est pas nécessaire; les intervalles maximums s’appliquent.
(62) Les autorités compétentes au sens des prescriptions citées au paragraphe 1 sont …
Entrée en vigueur, abrogation
Le décret du ... sur les installations de chauffage est abrogé avec l’entrée en vigueur du présent décret.
� )	Notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1).


� )	Selon la législation des Länder
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